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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 15 janvier 2023

Valeyres-sous-Rances 10  h 00 Culte suivi de l’assemblée de paroisse à 11 h 00. 

   J.-M. Diacon-Reymond.

Ballaigues 10  h 00 Culte. A. Ledoux.

Les Tuileries-de-Grandson 10  h 00 Culte. S. Mermod-Gilliéron.

Bonvillars 10  h 00 Culte. T. Gasteiner.

Chamblon 10  h 30 Culte. O. Bader.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
Messe du mois de janvier 2023: dimanche 22 janvier 2023 à 8 h 30

BAULMES
www.baulmes.ch

Avis d’enquête
Conformément aux dispositions légales en vigueur, la 
Municipalité de Baulmes soumet à l’enquête publique 
du 11.01.2023 au 09.02.2023:
-  Le Plan d’Affectation Communal (PACom);
-  Le règlement sur le plan d’affectation com-

munal et la police des constructions;
-  Le plan fixant la limite des constructions;
-  La délimitation de l’aire forestière.

Le rapport explicatif  selon l’art. 47 OAT et l’exa-
men préalable de la Direction générale du territoire  
et du logement sont disponibles pour consultation. Le  
dossier est affiché au pilier public à l’Hôtel de Ville, 
rue de l’Hôtel de Ville 9, 1446 Baulmes. Il peut 
être consulté librement durant le délai d’enquête  
au bureau communal.

Les observations ou oppositions éventuelles 
doivent impérativement être adressées par 
écrit à la Municipalité avant l’échéance du  
délai d’enquête.

En présence des urbanistes en charge du dossier, une 
séance d’information publique aura lieu à la salle 
des fêtes le:

lundi 23 janvier 2023 à 19 h 00

La Municipalité

Avis d’enquête
Conformément aux dispositions légales en vigueur, la 
Municipalité de Baulmes soumet à l’enquête publique 
du 11.01.2023 au 09.02.2023:
- Désaffectation partielle du domaine public 

(DP) 1033 et transfert au chapitre privé  
de la Commune.

Le dossier est affiché au pilier public à l’Hôtel de 
Ville, rue de l’Hôtel de Ville 9, 1446 Baulmes. Il peut 
également être consulté librement durant le délai  
d’enquête au bureau communal.

Les observations ou oppositions éventuelles 
doivent être consignées sur la feuille d’en-
quête ou adressées à la Municipalité par écrit 
avant l’échéance du délai d’enquête, faute de 
quoi il ne sera pas possible d’en tenir compte.

La Municipalité

RANCES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Rances
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 5760
CAMAC No: 219051 

Parcelle No: 117 
ECA No: 58 
Coordonnées (E / N): 2530675/1179175
Nature des travaux: Construction nouvelle. 
Construction d’une piscine enterrée non chauffée.
Situation: Sous la Ville 1 et 3
Note de recensement architectural: 4
Propriétaires, promettants, DDP: Arn Laurent 
et Ariane 
Auteur des plans: Varidel David BR Plus  
Ingénieurs SA
Demande de dérogation: --
Particularités: --

Enquête publique ouverte du 11.01.2023 au 
09.02.2023.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

AUX HABITANTS DE LA COMMUNE

Invitation à la 
traditionnelle fondue villageoise

Le  samedi 14 janvier 2023 dès 19 h 30, 
à la grande salle de Champvent

N’hésitez pas à venir déguster une excellente fondue 
offerte par la Commune. 
Les boissons sans alcool sont également offertes.  
Le vin est vendu à prix modique.
Vous apportez: caquelon, réchaud, assiettes, four-
chettes, dessert pour les gourmands. 
Renseignements: 024 459 26 14

 La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES

Autorisation
Dans sa séance du 13 décembre 2022, la Municipali-
té a autorisé M. Conrad Pierre-Alain à effectuer les 
travaux suivants:
Parcelle No: 140
Nature de l’ouvrage: Pose de deux vélux sup-
plémentaires dimension 140/78 et pose d’une iso-
lation périphérique d’une épaisseur de 8 cm sur la 
façade côté Mujon.
  La Municipalité
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MATHOD

VUGELLES
LA MOTHE

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 19 décembre 2022, la Municipa-
lité, sous réserve du droit des tiers et des disposi-
tions légales et réglementaires en la matière, a dis-
pensé des formalités d’enquête publique les travaux  
de construction suivants: 
Propriétaires: MM. Gilles et Lionel Cuche 
Parcelle N°: 73
Nature des travaux: Aménagement d’un terrain  
de pétanque, dimensions 10 x 4 m.

Cet avis est affiché au pilier public du 11 au 20 
janvier 2023. 

Les oppositions ou remarques éventuelles sont  
à adresser par écrit à la Municipalité dans le délai 
mentionné ci-dessus. Le dossier peut être consulté 
durant cette période au greffe municipal, pendant les 
heures d’ouverture du bureau ou sur demande. 

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Vœux
Que cette nouvelle année vous apporte des moments 
chaleureux, de la joie, du bonheur et surtout la santé. 
Tous nos vœux pour 2023 !

La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2022-4093

Commune: Mathod
Propriétaire: Po_RSA Construction SA, route de 
Prilly 25, 1023 Crissier
Requérant / Auteur des plans: AAEO_Atelier 
d’architecture Emmanuel, route de Renens 2, 1008 
Prilly
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2533400 / 1180000 
Parcelle No: 6
ECA No: -- 
CAMAC No: 219504
Nature des travaux - Description de l’ou-
vrage: Enquête complémentaire. Mise en conformi-
té du réseau de canalisations des eaux claires.
Adresse de l’ouvrage: Chemin de Champs-Co-
lomb, Mathod
Dérogation requise: --
Le dossier peut être consulté au greffe municipal 
de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22,  
du 14.01.2023 au 12.02.2023.
Délai d’opposition: 12.02.2023

La Municipalité

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch
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Nous vous informons
que l’heure de la retraite a carillonné à notre porte.

Après 25 ans de loyaux services,
nous avons le grand plaisir de vous annoncer que 

L’ENTREPRISE ETIENNE GAILLARD, SANITAIRE-CHAUFFAGE
RTE DE BALLAIGUES 10, 1357 LIGNEROLLE

ne s’arrête pas là pour autant.

En effet, un jeune entrepreneur, M. Houriet Jean-Félix, domicilié à Pailly, 
s’est approché de notre firme et collabore au sein de cette dernière depuis plusieurs mois.

Au vu de la bonne collaboration entre nous et après mûre réflexion, c’est d’un commun accord  
et avec plaisir que nous lui passons le flambeau de notre société

et lui remettons la succession de l’entreprise Gaillard.

À partir du 1er janvier 2023, 
il succèdera à notre entreprise qui dès lors s’appellera

Gaillard Sanitaire-Chauffage à Lignerolle
Succession Houriet Sanitaire à Orzens

Tél. 021 887 75 75
Courriel: info@houriet-sanitaire.ch

Site internet: www.houriet-sanitaire.ch

sanitaire  chauffage
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Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch
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PAROISSE PROTESTANTE DE BAULMES-RANCES
Baulmes - Peney - Rances - Valeyres-sous-Rances - Vuitebœuf 

http://baulmesrances.eerv.ch

Assemblée de paroisse Baulmes-Rances
Dimanche 15 janvier 2023 à 11 h 00

Église de Valeyres-sous-Rances - Culte à 10 h 00
Ordre du jour: AVENIR DE LA PAROISSE
1. Accueil et principes constitutifs (JF Noble, délégué CR 6).
2. Lecture du PV de l’assemblée du 3 juillet 22 (JF N).
3. Informations et rappel des faits (JF N).
4. Propositions du CR 6 validées par le CS, pour l’Avenir (Michel Blanc, président CR 6).
5. Discussion des propositions. (Alain Ledoux, pasteur, mandat de coordination  

ministres R 6)
6. Votation de l’assemblée sur les propositions.
7. Info sur le Synode, le CS, la gouvernance dans l’EERV (Michel Blanc).
8. Élection d’un président/e de l’assemblée de paroisse.
9. Propositions individuelles.

Suite à la démission de la présidente Isabelle Metzner et de son secrétaire, Philippe 
Metzner par courrier le 19 septembre 2022, c’est un membre du CR 6 qui convoque  
et présidera l’AP de Baulmes-Rances du 15 janvier 23.

Cambriolages: protéger son domicile
Quelques gestes simples suffisent à 
mieux protéger son domicile face aux 
cambriolages.

Nos conseils:
- Fermez portes et fenêtres, y compris 

des pièces annexes (caves, garages, 
etc.) et même lorsque vous êtes chez 
vous.

-  Mettez vos valeurs à l’abri.
-  Simulez une présence lumière, radio 

et un peu de désordre…

- Choisissez du matériel résistant.
- Protégez vos baies vitrées et fenêtres, 

en posant des verrous.
- Installez des détecteurs de mou-

vement sur toutes les façades qui  
enclenchent un éclairage.

- Faites poser au minimum une rosace 
sur le cylindre de votre porte, c’est 
une solution peu coûteuse.

- Transmettez rapidement toutes les in-
formations utiles à la police (117).

La cible
Peu importe le mode opératoire, que 
ce soit par effraction ou par introduc-
tion clandestine, les cambrioleurs déter-
minent leurs cibles rapidement.

- L’habitation donne-t-elle l’impression 
d’être occupée?

-  Est-ce que les voies d’introduction 
sont cachées des passants ?

-  Y a-t-il des signes de système 
d’alarme ?

-  Y a-t-il des signes de négligence ou 
d’usure (portes, fenêtres, serrures de 
mauvaise qualité, ouvertes ou néces-
sitant des réparations) ?

Le cambrioleur recherche la facilité, la 
rapidité et la discrétion. Les possibilités 
de fuite (transports publics, grands axes, 
voies de communications) jouent égale-
ment un rôle important.

Les conseils visent à dissuader les cam-
brioleurs. Si le risque zéro n’existe pas, 
vous pouvez le réduire par des réflexes 
simples et sans forcément recourir à des 
moyens sophistiqués ou onéreux tels 
que la vidéosurveillance ou les alarmes 
électroniques. L’objectif étant de décou-
rager le cambrioleur et de le dissuader 
d’agir.

Hiérarchiser les moyens de protec-
tion
Il existe trois échelons de protection 
contre les cambriolages. Il est impor-
tant de mettre en place avant tout des 
mesures organisationnelles, puis méca-
niques et enfin, si besoin, électroniques. 
Cette pyramide des moyens tient égale-
ment compte des aspects économiques.

1) Mesures organisationnelles (les 
plus simples)

N’oubliez pas de mettre vos valeurs à 
l’abri. Elles doivent être hors du parcours 
habituel du voleur (chambre à coucher, 
salle de bains, salon).
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2) Mesures mécaniques entravant 
l’accès aux propriétés

Les cambrioleurs réalisent leurs forfaits 
en quelques minutes. S’ils constatent 
que plus de temps leur est nécessaire, 
ils renonceront.

3) Mesures électroniques
Les alarmes électroniques par exemple, 
dans le canton de Vaud, supposent que 
leur propriétaire dispose des moyens 
permettant de répondre à l’obligation 
réglementaire de la «levée du doute». 
En d’autres termes, avant que la police 
n’intervienne, une personne (le locataire/
propriétaire ou une centrale profession-
nelle) doit avoir vérifié que l’avertisseur 
s’est enclenché à bon escient.

Pour se protéger, il n’est pas nécessaire 
de transformer sa maison en bunker, 
mais il faut mettre en place quelques 
mesures élémentaires.

Conseils en cas d’absence prolongée
L’absence des occupants d’un domicile 
ne faisant souvent aucun doute, les vo-
leurs en profitent pour s’introduire dans 
celui-ci avec la garantie de ne pas être 
surpris. Toutefois, plusieurs mesures de 
précaution peuvent permettre d’éviter 
les mauvaises surprises au retour :
-  Mettez vos valeurs à l’abri ! Bijoux, 

papiers et argent peuvent être mis 
dans un coffre. Sauvez vos fichiers 
sur un disque dur ou un cloud et ins-
tallez des codes d’accès sur vos ordi-
nateurs et tablettes.

-  Simulez une présence ! Le but est de 
décourager le cambrioleur en lui fai-
sant croire que vous êtes présents. 
Laissez du désordre autour de la mai-
son ; outils dans le jardin, voiture mal 
parquée, chaussures sur le pas de 
porte. Pour les voyages de courte du-
rée, laisser une lampe ou la radio sur 
une minuterie.

-  Faites relever votre courrier ! Avisez 
un voisin de confiance. Ils seront 
d’autant plus attentifs  quant à la sur-
veillance de votre domicile.

-  Ne signalez pas votre absence sur les 
réseaux sociaux !

-  Sur la route des vacances, ne laissez 
pas votre véhicule sans surveillance 
sur une aire d’autoroute, un site tou-
ristique.

Source: votrepolice.ch


